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date 8 mars 2018 
reference vos questions du 14 fevrier 2018 
concerne la vente du terrain appartenant A De Lijn et son affectation future 

Monsieur le Conseiller, 

En reponse A vos questions du 14 fevrier portant sur la vente du terrain appartenant A la societe 
De Lijn situe chaussee de Louvain 970 a Evere, veuillez trouver ci-dessous les reponses. 

- La Commune a-t-elle manifeste aupres de la societe de Lijn et/ou le proprietaire des lieux son interet 

pour le terrain et s'est-elle officiellement portee candidate acquereuse ? Si oui, oi.) en est la procedure 

d'acquisition ? Dans le cas contraire, quelles sont les raisons du desinterk eventuel de la commune ou 

de l'abandon de la transaction? 

Oui, la commune a manifeste son interet par courrier mais sans resultat. 

- Auquel cas la procedure de vente serait-elle caturee, le College a-t-il connaissance de l'identite de la 

personne morale ou physique qui en est desormais le/la pro prietaire ? Dans cette eventualite, le 

College a-t-il connaissance des intentions du/des proprietaire(e) et des projets envisages sur le site ? 

La societe De Lijn a signale A la commune ses intentions de reaffecter le site, soit par le biais 
d'une vente soit par le developpement de projets. Dans le cas d'une vente, la Commune n'est 
pas mise au courant de l'identite du nouveau proprietaire. 
Generalement, dans le cadre d'un site d'une telle ampleur, l'avis prealable du service urbanisnne 
et son echevine est sollicite sur le projet avant l'introduction d'une demande de permis 
d'urbanisme et, le cas echant, de permis d'environnement. 

- Quelle est la situation juridique et/ou patrimoniale du parking actuellement mis a disposition des 

riverains et du chemin reliant et des voiries reliant la Chaussee de Louvain, le site de De Lijn, le parking 

et la rue du Maquis ? 

Le parking et le chemin font l'objet d'une convention entre la commune et la societe De Lijn, 
approuvee par le Conseil Communal en date du 27 novembre 2008. La convention parte sur 
une duree maxinnale de 15 ans a partir de la reception provisoire des travaux du 7 decembre 
2010. 
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- Queues seraient les consequences dune vente a un tiers? La commune pourrait-elle perdre l'usage, en 

tout ou en partie, du parking, des voiries ou le chemin de verdure qui longe les pro prietes de la rue Van 

Laethem ? 

La convention precise que les 2 parties admettent que la convention n'est pas un bail locatif, un 
bail commercial, une convention d'occupation ou bien encore une servitude (toutes situations 
bien definies juridiquement) nnais constitue un droit d'utilisation d'un terrain. La convention ne 
prevoyant pas explicitement l'hypothese du transfert de propriete d'un terrain, et les 
consequences qui s'ensuivraient, il ne peut en etre directement deduit qu'un eventuel acheteur 
serait ou non lie par les engagements pris par De Lijn en faveur de la commune. 

Esperant avoir repondu a vos questions a. votre entiere satisfaction, veuillez agreer, Monsieur le 
Conseiller, ['assurance de notre consideration distinguee. 

Pour le College des Bourgmestre et Echevins 	Pour le Bourgnnestre, 

Par ordolance : 	 L'Echevine dela.  'uee 

Dirk Bo'ItIeans 
Secretaire_Gomnnunal 

Fatiha Sakli 
Echevine de 'urb nisme & de 
l'environnement 
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